
Appel à candidatures :

Année de campagne : 2018
N° appel à candidatures : 211
Publication : 24/05/2018
Etablissement : UNIVERSITE DE STRASBOURG
Lieu d'exercice des fonctions : Faculté des sciences historiques

Strasbourg

67000
Section1 : 22 - Histoire et civilisations : histoire des mondes modernes...
Composante/UFR : Faculté des sciences historiques
Quotité du support : Temps plein
Etat du support : Susceptible d'être vacant
Date d'ouverture des candidatures : 24/05/2018
Date de clôture des candidatures : 07/06/2018, 16:00 heures (heure de Paris)
Date de dernière mise à jour : 23/05/2018

Contacts et adresses correspondance :

Contact pédagogique et scientifique : FOLLAIN Antoine
afollain@unistra.fr

Contact administratif: CHRISTOPHEL AURELIA
N° de téléphone: 03 68 85 55 41

03 68 85 08 54
N° de fax: 03 68 85 55 41
E-mail: drh-recrutement-enseignants@unistra.fr

Dossier à envoyer à : DRH - RECRUTEMENT ENSEIGNANTS

4 RUE BLAISE PASCAL - CS 90032

67081, STRASBOURG CEDEX

Spécifications générales de cet appel à candidatures :

Profil appel à candidatures : Histoire moderne

Job profile : modern history

Champs de recherche EURAXESS : Other -

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de handicap).



Spécifications detaillées de cet appel à candidatures :

 Informations complémentaires :

 La charge d’enseignement porte sur l’histoire moderne (XVIe -XVIIIe siècle). L’ATER recruté sera susceptible d’intervenir dans

les trois années de licence, en master recherche et enseignement (MEEF) et préparation à l’agrégation sous forme de cours (CM)

et de travaux dirigés (TD). L’organisation de nos diplômes et les enseignements actuels figurent dans le livret guide en ligne sur le

site de la Faculté. L’attention est attirée sur la nécessité de résider sur place pour s’adapter aux emplois du temps construits pour

les étudiants et pour l’occupation du Palais Universitaire.


